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Délibération relative à Autorisation du Président à signer le Marché « aménagement d'un
bâtiment destiné à accueillir les réserves du Centre d'interprétation des Mégalithes à

Murat-sur-Vèbre »

Séance du 27 mai 2024
Délibération n°D_2024_098

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 29
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants: 35
- dont « pour »: 35
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 27 mai 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 17 avril 2024, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND,
Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Marie-Claude
STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY représenté par Francis CROS, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC
représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Robert BOUSQUET

Excusés: Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Jacqueline GRANIER, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Robert BOUSQUET

Objet : Autorisation du Président à signer le Marché « aménagement d'un bâtiment destiné à
accueillir les réserves du Centre d'interprétation des Mégalithes à Murat-sur-Vèbre»

La Commission des marchés s'est réunie le 27 Avril 2024 à 14h00 pour examiner les réponses à
l'appel d'offre pour le marché « Aménagement d'un bâtiment destiné à accueillir les réserves
du Centre d'interprétation des Mégalithes à Murat Sur Vèbre».
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Ce marché est constitué de 10 lots:

• Lot n°l: Désamiantage
• Lot n°2: Démolition/ Gros Œuvre / VRD
• Lot n°3: Charpente/ Couverture
• Lot n°4: Menuiseries métalliques/Serrurerie
• Lot n°S: Plâtrerie
• Lot n°6: Menuiseries Bois
• Lot n°7: Revêtements de sols/de murs
• Lot n°8: Plomberie/ Sanitaire/Ventilation
• Lot n°9: Electricité
• Lot n°10: Peinture

Après analyse des offres reçues, la Commission des Marchés, propose de retenir les offres
suivantes, classées 1 sur chaque lot après application des critères du Règlement de la
Consultation :

- Lot 1: Société GBM pour un montant de 30 836,60 € HT
- Lot 2: Société CAGIBAT Il pour un montant de 28 211,60€ HT
- Lot 3: Société ETS BORIES METALLERIE pour un montant de 57 492,19 €HT
- Lot 4: Société SAS BERGER pour un montant de 28 788,32 € HT
- Lot 5: Société BETIRAC pour un montant de 17 585 € HT
- Lot 6: Société SAS BERGER pour un montant de 12 043,52 €HT
- Lot 7: Société MAGNAN ET FILS pour un montant de 5 244,00 € HT
- Lot 8: Société CALAS pour un montant de 10 961,00 € HT
- Lot 9: Société CALAS pour un montant de 11 483,00 € HT
- Lot 10: Société MAGNAN ET FILS pour un montant de 4 058,00 € HT

Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire:
• de retenir les entreprises listées ci-dessus pour chaque lot,

• d'autoriser le Président à signer les pièces du marché « Aménagement d'un bâtiment
destiné à accueillir les réserves du Centre d'interprétation des Mégalithes à Murat Sur
Vèbre»,

• d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• de retenir les entreprises listées ci-dessus pour chaque lot,

• d'autoriser le Président à signer les pièces du marché « Aménagement d'un bâtiment
destiné à accueillir les réserves du Centre d'interprétation des Mégalithes à Murat Sur
Vèbre»,
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• d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -Robert BOUSQUET
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Le Président- Daniel VIDAL

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc
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